
CONSEIL MUNICIPAL 

 

Compte-rendu de la Séance Ordinaire 

du 11 juin 2020 

 
Membres présents : Bruno FARINE, François TALBOT, Michèle HOELTZENER-

THOYER, Marie-Bénédicte BRUN, Nicolas CHARPENTIER, Frédéric COLLARD, 

Sonia DAVID, Pascal DELAUNAY, Damien EVRARD, Christian GILBERT, 

Marceline MATRAT, Véronique REGNAULT, et Solène VAILLOT. 

Secrétaire de séance : Solène VAILLOT. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

- PREND la délibération n°27-2020 pour voter les indemnités au Maire, aux Adjoints et au 

conseiller municipal délégué de la manière suivante :  

* Maire : 80 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction 

publique, à compter du 28 mai 2020, 

* 1er Adjoint : 65 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 

fonction publique, à compter du 11 juin 2020, 

* 2ème Adjoint : 55 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 

fonction publique, à compter du 11 juin 2020, 

* 3ème Adjoint : 35 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 

fonction publique, à compter du 11 juin 2020, 

* Conseiller Municipal délégué : 35 % de l’indice brut terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction publique, à compter du 11 juin 2020. 

- PREND la délibération n°28-2020 pour adhérer au groupement champenois de 

développement et de gestion forestière pour l’exercice 2020 pour un montant de 25 € et 

autoriser la vente du lot d’arbres situés sur les parcelles AB 59, 62, 65 et voie Prébeau 

pour un prix de retrait minimal de 5 500 €. Monsieur le Maire est autorisé à compléter et 

à signer tout document relatif à la mise en vente d’un lot de bois sur pied sur l’exercice 

2020. 

 

Questions diverses :  
 

- Monsieur le Maire fait le compte-rendu de ses décisions prises par délégation du 

conseil municipal conformément à la délibération du 28 mai 2020 : 

 Signature du devis de la Métallerie Vinot pour la mise en place du portail à 

l’entrée de l’école pour un montant de 3 937,20 €, 

 Signature du devis de BJC Terrassement pour la mise en accessibilité de 

l’accès à l’abribus de Moussey pour un montant de 3 073,92 €. 

- Monsieur le Maire relate sa rencontre avec un responsable d’Aube Immobilier 

dans le cadre de la future reprise de la voirie et des réseaux de la dernière 

partie du lotissement La Marche par la commune. 

- Madame la 1ère Adjointe informe que des vols sont constatés ces derniers temps 

dans les communes alentour et propose que les référents du réseau Voisins 

Vigilants soient alertés, ainsi qu’une information indiquée sur PanneauPocket. 

Monsieur le Maire en profite pour indiquer que des dégradations et vols ont eu 

lieu au cimetière et que les référents du réseau Voisins Vigilants ont été 

prévenus, tout comme la gendarmerie. 

- Madame Sonia DAVID demande si la commune organisera quelque chose à 

l’occasion du 14 juillet cette année. Monsieur le Maire répond que les maires de 

toute l’agglomération troyenne ont renoncé à faire tirer un feu d’artifice du fait 

du contexte sanitaire. Après échange avec le Président du Comité des Fêtes, la 

date du 22 juin (protocole sanitaire) est attendue afin de prendre des décisions. 



Il est envisagé d’organiser de petites animations avec un public restreint sur 

plusieurs secteurs de la commune. 
 


